
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Extension du poste 63000/20000 volts de FRONCLES (52)
ENEDIS
Fabrice MASSOT, responsable de projet
SA à directoire
32. Postes de transformation dont la tension maximale de transformation est égale ou supérieure à 63 kilovolts, à l'exclusion des opérations qui n'entraînent pas d'augmentation de la surface foncière des postes.
. Projet : extension du poste de FRONCLES . Rubrique : postes de transformation dont la tension maximale de transformationest égale ou supérieure à 63 kilovolts, à l'exclusion des opérations qui n'entraînentpas d'augmentation de la surface foncière des postes. Non ICPE
Enedis a pour projet l'extension de son poste 63 000 / 20 000 volts de FRONCLES, situé sur la commune du même nom, dans le département de la Haute-Marne, afin de permettre l'installation de nouveaux équipements électriques dont un troisième transformateur 63 000/20 000 volts d'une puissance de 36 MVA. Le projet concerne donc le déplacement de la clôture augmentant d'environ 1 200 m² la superficie du poste, le prolongement de la piste légère existante, les travaux d'extension d'une plateforme sur une superficie de 1 200 m², la construction d'un nouveau bâtiment technique, le déplacement d’équipements électriques existants (grilles haute tension) et l'installation des nouveaux équipement (transformateur, demi rame, disjoncteur). La zone d'extension du poste est actuellement occupée par une zone enherbée de type prairie de basse altitude bordée au sud-ouest par un alignement d'arbres et une haie de thuyas.Le projet sera réalisé sur un foncier dont RTE est propriétaire.Afin de dégager suffisamment d’espace pour permettre l’installation des nouveaux équipements électriques, un bâtiment technique devra être démoli au sein du poste électrique actuel (un ancien local de stockage de matériel).
44460844201271
D’après le Schéma régional de raccordement au réseau des énergies renouvelables (S3REnR) de l’ex-région Champagne-Ardenne, le poste de FRONCLES fait l’objet de 2 types de contraintes : - des dépassements du seuil de tenue du poste aux courants de courts circuits, - une saturation de la capacité de transformation 63 000/20 000 volts.  En réponse à ces contraintes, le S3REnR prévoit le raccordement d’un transformateur 63 000/20 000 volts d’une puissance de 36 MVA au poste source de FRONCLES.Le seuil S3REnR de déclenchement de ces travaux est atteint.Le présent projet a également comme objectif la mise en conformité du poste Enedis de FRONCLES avec notamment le déplacement de deux grilles HTA existantes pour les raccorder à la fosse déportée et l'installation d'un système de surveillance sécurité incendie.  
Le chantier débutera en avril 2022, pour une durée de 18 mois.Entre le démarrage des travaux et la mise en service des nouveaux équipements, plusieurs opérations se succéderont :- le balisage du chantier,- l’extension de la plateforme d’une superficie de 1 200 m², - le prolongement de la piste légère et le déplacement de la clôture,- la construction des bâtiments techniques,- l'installation des nouveaux équipements électriques (dont le nouveau transformateur 63 000/20 000 volts),- le contrôle du fonctionnement des nouveaux équipements électrique et leur mise en service.La mise en service est prévue pour octobre 2023.Les travaux d'extension du poste de FRONCLES nécessiteront la coupe de la haie de thuyas et de l'alignement d'arbres au sud-est de la zone d'extension. Ces travaux d'abattages seront réalisés de façon anticipée, en janvier ou en février 2022. Le projet tel que présenté ne modifie pas le schéma actuel de raccordement au réseau de transport (aucune modification des lignes électriques de raccordement).
En phase d'exploitation, le poste électrique est contrôlé à distance et ne nécessite pas la présence de personnel en continu. Seuls les actes de maintenance régulière nécessitent l'intervention sur site de personnel.
Le projet fera l'objet d'une instruction d'un permis de construire .
Superficie de l'extension du posteSuperficie d'extension de la plateformeLongueur de l'extension de la piste légèreSurface du nouveau bâtiment HTA (hauteur du bâtiment)
1 200 m²1 200 m²environ 110 m (sur 3 m de large)80 m² (3,15 m de hauteur)
Rue des Thuyas52320 FRONCLESParcelles cadastrales n°ZH0427, ZH0430 et ZH0439
05
08
56
19
48
17
39
84
2
1
1
1
1
1
1
2
PPBE des infrastructures de l'État dans le département de la Haute-Marne (3ème échéance 2018-2023). Ce plan concerne uniquement les autoroutes A5 et A31, les routes nationales n°4, 19 et 67 et les voies ferrées Paris-Est/Mulhouse et Is-sur-Tille/Chalindrey. Projet non concerné par le PPBE
2
Projet dans le périmètre de protection de l’église Saint-Callixte de Buxières inscrite monument historique le 21 novembre 1925. Le poste électrique de FRONCLES n'est pas perceptible depuis ce monument historique. Enedis informera cependant l'ABF des travaux projetés. 
1
1
1
1
1
1
2
Le projet se situe à 380 m de la ZSC n°FR2100318 « Bois de Villiers-sur-Marne, Buxières-les-Froncles, Froncles et Vouécourt ». 
1
Le projet se situe à près de 4 km du site classé le plus proche, les ruines de la tour du château à Vignory (SC110). 
1
1
L'extension du poste induira l'imperméabilisation d'une partie supplémentaire de la parcelle (piste légère, bâtiment HTA, ouvrages maçonnés), d'une superficie d'environ 400 m².Le rejet des eaux pluviales se fera via un puits d'infiltration. 
2
Les travaux d'extension du poste occasionneront de faibles volumes de déblais/remblais du fait de la planéité du site. Les études techniques permettant de déterminer la nature et les volumes de déblais et de remblais sont en cours. Le traitement des terres sera réalisé en fonction de la caractéristique des matériaux : décapage et recyclage de la terre végétale, matériaux non réutilisables évacués en décharge.La terre végétale sera évacuée selon une filière appropriée du fait de la présence d'espèces exotiques sur la zone de projet.
1
Voir ci-dessus.
2
Un inventaire écologique a été réalisé le 7 octobre 2021 sur la site du projet. Lors de cet inventaire, aucun habitat naturel ni aucune espèce animale ou végétale patrimoniale et/ou protégée n'a été observée. Le projet induira la destruction d'habitats naturels (prairie de basse altitude, alignement d'arbres) mais restera peu significatif au regard de sa petite surface. Des mesures seront tout de même prises afin de limiter le dérangement des espèces et de réduire au maximum les incidences potentielles du projet (prise en compte des périodes sensibles des espèces, réduction de l’emprise travaux et balisage de la zone, acheminement des produits issus du terrassement) (Voir annexe 7) 
1
Le projet étant situé à proximité d'un site Natura 2000, un formulaire simplifié d'évaluation des incidences Natura 2000 est joint en annexe n°6.2.Il conclut tout d'abord à l'absence d'impacts sur les habitats naturels inscrits au Formulaire standard de données (FSD) du site. De plus, aucune espèce animale ou végétale ayant justifié la désignation du site Natura 2000 n'a été recensée au sein du site d'étude. Par conséquent, le projet n'aura aucun impact significatif sur la préservation des espèces déterminantes au sein du site Natura 2000. 
1
2
Le projet va engendrer la consommation d'environ 1 200 m² d'espace naturel. Le terrain sur lequel est prévu l'extension du poste électrique se compose : - d'une prairie de basse altitude, d'une superficie d'environ 1 200 m², ne représente pas d'enjeu écologique particulier au niveau local, - d'un alignement d'arbres présentant un enjeu écologique modéré, - d'une haie de thuyas dont l'intérêt écologique est faible. 
1
2
Risque sismique très faible (niveau 1)Risque lié aux phénomènes atmosphériquesRisque moyen de retrait-gonflement des argiles
1
1
Le projet n'engendre pas de risque sanitaire. Le poste électrique est source de rayonnement magnétique très largement inférieur à la valeur réglementaire de l'Arrêté Technique du 17 mai 2011 qui prévoit une limite de 100 micro-Tesla (réglementation européenne).
1
En phase travaux, la route d'accès au poste électrique sera empruntée par les engins ou véhicules nécessaires au chantier. En phase d'exploitation, le poste ne comporte pas de présence humaine permanente. Des visites de contrôle et d’entretien périodiques ont lieu plusieurs fois par an avec des véhicules légers. 
2
2
Pendant la phase temporaire des travaux, le bruit proviendra essentiellement des moteurs des engins de chantier. Pendant la phase d'exploitation, les transformateurs d’un poste sont susceptibles de créer des nuisances sonores. Une étude de conformité acoustique a été réalisée. Les conclusions de cette étude sont présentées dans l'annexe 7. Des mesures seront effectuées en fin de chantier afin de vérifier que l’ouvrage répond aux normes acoustiques en vigueur.
1
1
2
1
En phase travaux, les travaux de génie civil liés à la construction du poste pourront engendrer ponctuellement des périodes de vibration. En phase exploitation, le poste électrique n'engendre aucune vibration.
1
1
Le poste n'est pas éclairé la nuit tant en phase travaux qu'en phase d'exploitation.
1
1
Compte tenu de la surface d'imperméabilisation du projet, il n'est pas soumis à déclaration loi sur l'eau au titre de la rubrique 2.1.5.0 concernant des rejets d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol.
1
1
Les déchets liés à la phase travaux et à la maintenance des équipements, seront évacués par les entreprises conformément à la réglementation.
1
Lors de la réalisation des travaux, Enedis tiendra informé le Service régional de l’archéologie en cas de découverte de vestiges archéologiques.
1
1
1
L'annexe 7 présente de manière détaillée la justification du projet, les enjeux environnementaux autour du projet (une zone d'étude a été défini et une carte de synthèse présente l'ensemble des composantes environnementales recensées), les effets du projets et les mesures envisagées.
L'extension de 1 200 m² du poste de FRONCLES se situe en continuité du poste actuel, sur une zone enherbée (prairie de basse altitude) dont l'intérêt écologique est faible. Seul l'alignement d'arbres situé au sud-ouest de la zone d'extension et qui devra être coupé présente un enjeu modéré. La zone du projet est situé en dehors de toutes zones naturelles d'intérêt patrimonial. Le projet n'aura une incidence paysagère que pour les quelques habitations situées à proximité immédiate de la zone d'extension du poste électrique, l'alignement d'arbres étant supprimé et remplacé par une palissade en palplanche de 2,60 m avec bas-volet. Après mise en place des mesures d'évitement et de réduction, les incidences du projet seront très faibles sur les composantes physiques, naturelles et humaines.  Le projet ne présentant pas d'effet majeur sur l'environnement, la réalisation d'une étude d'impact ne s'avère pas nécessaire.
Annexe 6.2 : Formulaire simplifié d'évaluation des incidences Natura 2000 Annexe 7 : Note de présentation du projet Annexe 8 : Rapport d'étude géotechnique G1 et G2 AVPAnnexe 9 : Étude hydrologique de gestion des eaux pluviales pour modification de fosse déportéeAnnexe 10 : Étude acoustique
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